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Test virologique obligatoire pour se 
rendre à Saint-Pierre et Miquelon

Saint-Pierre, le 7 juillet 2020

Dans la perspective de la promulgation prochaine de la loi  organisant la sortie de l’état d’urgence
sanitaire, la préfecture souhaite informer dès à présent les personnes qui voyageront à destination de
Saint-Pierre et Miquelon à compter du 11 juillet 2020 qu’il leur sera obligatoire de présenter le résultat
d’un  examen  biologique  de  dépistage  virologique  ne  concluant  pas  à  une  contamination  par  le
covid-19. 

Les voyageurs sont en conséquence invités à prendre leurs dispositions pour faire réaliser ce test dans
les 72 heures précédant leur embarquement. 
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